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Baseball Québec – Région Lanaudière

297 De la Lyre

L’Épiphanie, QC 

J5X 4C1


PROCÉDURE POUR DEMANDE DE LIBÉRATION 
Région Lanaudière

BQ Lanaudière acceptera seulement la demande envoyée au VP-Baseball (Stéfan Blanchet) ou à votre président d’association (selon le type de demande) par courrier recommandé ou par courriel seront traitées.
Aucune libération ne peut être demandée ou accordée avant le :

· Régionale :
15 février
· Associative :
15 mars
Aucune libération ne peut être demandée ou accordée après le :

· 9 juillet à minuit, de la saison en cours.
LES DEMANDES DOIVENT ÊTRE ACHEMINER COMME SUIS 

Demandes de libération régionale (AA) : 

La demande de changement de région, celle-ci doit-être envoyée au VP Baseball de la Région de Lanaudière (Stéfan Blanchet, saturn03@bell.net).  

Le droit d’appel de la décision de la région de Lanaudière se situe au comité des règlements de Baseball Québec à l’attention de M. Robert Brousseau (rbrousseau@baseballquebec.qc.ca)
Demandes de libération associatives : 

La demande de libération d’association, doit-être présenté au président de votre association. 

Une copie de la demande de libération associative doit-être envoyée au VP Baseball de la Région de Lanaudière (Stéfan Blanchet, saturn03@bell.net).  

Le droit d’appel de la décision de l’association se situe au niveau de la région de Lanaudière seulement à l’attention du VP Baseball de la Région de Lanaudière (Stéfan Blanchet, saturn03@bell.net)
1.1.  Aucune libération ne sera accordée, si un joueur est retranché du baseball compétition. Le joueur devra se présenter à l’équipe A de son association. Aucun joueur ne sera accepté même libéré par sa région pour évoluer dans le AA. 

1.2. Une association peut accorder une permission annuelle à un joueur d’évoluer au sein d’une autre association dans le cas où elle ne peut faire évoluer le joueur, pour ladite année au sein de sa propre association. L’association doit alors remplir le formulaire prévu à cet effet et le faire parvenir au registraire régional. Cette permission n’est pas une libération, elle est annuelle mais renouvelable ;
Toute région ou association à qui une demande de libération est faite, doit faire rapport, par écrit, de son acceptation ou son refus au demandeur, au président de l’association destinatrice et au bureau provincial.

Toute réponse à une demande de libération doit être connue dans les dix jours qui suivent la réception de la demande (signature du vice-président régional au bureau de poste) (samedi, dimanche et jours fériés exceptés). 

La demande par courrier recommandé ou courriel doit être acheminée au personnes concernées (pour les coordonnées des responsables de la région, voir plus bas dans le formulaire)
Par courrier recommandé seulement pour la demande officiel la copie aux présidents de région et de l’association peut être envoyée par courriel
Le fait qu'un joueur ait reçu une permission en 2021 ne justifie aucunement une acceptation automatique pour la saison 2022.  Également, le fait qu’un parent soit entraîneur pour une équipe ne garantit pas non plus que la demande sera acceptée en 2022.  Les raisons impliquées doivent être valables, chaque cas est particulier et sera étudié.

P.S. :  Un joueur ne peut participer à un camp d'entraînement en gymnase avant d'avoir obtenu une permission régionale écrite.  Ce qui signifie que malgré le fait que les camps sont en cours, le joueur ne peut y participer.

La demande de libération inclure les renseignements complets sous peine de refus
Pour vous faciliter la tâche vous pourrez imprimer le document en page 4,5et 6
Voir livre de règlements de B.Q. nos. 32 (alinéas 32.1, 32.3) et 33 (alinéas 33.2 et 33.3)

Pierre-Luc Ouellet : VP Administratif région Lanaudière : plouellet@hotmail.com
Serge Livernoche : Président BQ Lanaudière : sergelivernoche@videotron.ca
PROCÉDURE EN APPEL : 
À la suite d’un refus, le parent d’un enfant qui s’est vu refusé une libération a droit d’aller en appel auprès de la région (libération associative) ou de la Fédération du Baseball Amateur du Québec (libération régionale) et ce dans les 3 jours ouvrables, suivant la réception de la réponse de l’association ou de la Région Lanaudière. 
Une copie de la réponse de l’association doit-être acheminer au VP administratif de la région et au président de la région par courriel  

Pierre-Luc Ouellet : VP Administratif région Lanaudière : plouellet@hotmail.com
Serge Livernoche : Président BQ Lanaudière : sergelivernoche@videotron.ca
DEMANDE DE LIBÉRATION        
PAR COURRIER RECOMMANDÉ OU COURRIEL
Lanaudière le___



Monsieur_______________

Titre :

Adresse :

Je demande une libération pour la saison ______ 
LIBÉRATION : ___association ____ RÉGIONALE
1. Cochez : ( Temporaire                    Permanente

	NOM et PRÉNOM
	

	ADRESSE COMPLÈTE
	

	CODE POSTAL
	

	DATE DE NAISSANCE 
	

	NO. DE TÉLÉPHONE
	

	

	CLASSE ET CATÉGORIE LA SAISON DERNIÈRE
	

	ASSOCIATION D’ORIGINE
	

	RÉGION D’ORIGINE
	Lanaudière

	

	CLASSE ET CATÉGORIE Cette année.
	

	ASSOCIATION OÙ JE VEUX ÉVOLUER La prochaine saison
	

	RÉGION
	Lanaudière

	

	Veuillez justifier la demande libération 

	

	Joindre en annexe un page supplémentaire si vous n’avez pas assez d’espace.


Nom de la personne qui remplit cette demande :

 (En lettres moulées)




(Signature)

Coordonnées si différentes de celles du joueur.
________________________________________________________________________

APPROBATION ou VÉRIFICATION RÉGIONALE
	DEMANDE #
	L2022


( ACCORDÉ                   ( REFUSÉ

	NOM
	POSTE
	SIGNATURE
	DATE

	SERGE LIVERNOCHE
	PRÉSIDENT
	
	

	Pierre Luc Ouellet
	VP
	
	


	Veuillez justifier le refus la demande libération 

	Accepter. Accord entre association

	

	

	

	

	Joindre en annexe un page supplémentaire si vous n’avez pas assez d’espace.


	
	ACCEPTÉ / REFUSÉ

	Stéfan Blanchet
	

	Serge Livernoche
	

	Pierre-Luc Ouellet
	

	Sylvain Rodrigue
	


[Baseball Québec - Région Lanaudière

sergelivernoche@videotron.ca  , (514)291-6397]


